
Plan Local d'Urbanisme

Commune de Merlimont
Modification n°2 du PLU

Dossier de Modification

Stamp





 

 

 

SOMMAIRE 

 

Dossier de modification 

1. Résumé non technique 

2. Notice de présentation 

3. Règlementation applicable 

• Règlement écrit opposable 

• Règlement graphique opposable (plan de zonage) 

4. Projet de modification soumis à enquête publique 

• Règlement écrit  

• Règlement graphique 





Résumé non technique 

La Communauté d’Agglomération des Deux Baies en Montreuillois (CA2BM) a été créée par 
arrêté préfectoral en date du 31 août 2016. 
La CA2BM est compétente en matière d’aménagement de l’espace communautaire (Plan local 
d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale) ; 

La commune de Merlimont, commune soumise à la Loi Littoral, est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme 

approuvé le 12/05/2011. Celui-ci a connu une procédure de modification simplifiée depuis son 

approbation, qui date du 14 décembre 2017. La présente procédure constitue par conséquent la 

modification n°2 du PLU de Merlimont.  

La Communauté d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois dispose désormais de la compétence 

PLU, et c’est donc au Président de la CA2BM de conduire la procédure, en sachant qu’en parallèle, un 

PLUi est élaboré à l’échelle du territoire intercommunal. Celui-ci remplacera à terme les documents 

d’urbanisme communaux en vigueur, dont le PLU de Merlimont.  

La procédure a été engagé par arrêté du Président n°2021-40 en date du 15 mars 2021. 

Il s’est avéré nécessaire de procéder à diverses modifications du plan local d’urbanisme afin d’adapter 

certains points règlementaires en vue de permettre à la municipalité de mener à bien sa politique urbaine, 

sans pour autant porter atteinte à l’économie générale du document d’urbanisme. 

 

➢ Les objectifs de la modification  

1. Modification du règlement graphique afin de conforter la politique communale de 
développement commercial : 
- Création d’un secteur interdisant le changement de destination de l’habitation vers le commerce sur 
le RD 940 (rue Joseph Daubrège du giratoire jusque la fin de la Rue d’Etaples /  Rue Camille Delacroix 
et rue de Saint Josse / rue Auguste Biblocq à partir d’Aldi jusqu’à la fin de la route de Berck) ; 
- Création d’un secteur imposant l’obligation de maintien de rez-de-commerces dans le secteur 
Merlimont Plage ; 
 
2. Corriger et amender les dispositions du Règlement écrit : 

- Elargissement des conditions de desserte et accès (article 3) de certaines zones afin de 
permettre de desservir 4 lots ; 

- Suppression des dispositions de l’article 5 relatif à la superficie des terrains de toutes les zones 
(article supprimé par la loi ALUR) ; 

- Transfert de l’exigences sur l’assainissement au sein de l’article 4 régissant les réseaux ; 
- Assouplissement des règles relatives à l’implantation des constructions par rapport aux voies 

et limites séparatives (articles 6 et 7 du PLU) : cas des extensions des bâtiments existants qui 
ne sont pas conformes en termes d’implantation, reconstruction après sinistre, …) ; 

- Adaptation des règles relatives à la hauteur des constructions : disposition relative à l’isolation 
par l’extérieur, introduction d’une exception pour les équipements d’infrastructures (pylônes 
EDF, …) 

- Précision et adaptation de la règle régissant les pentes de toitures de certaines zones 
(application d’une exception pour les abris de jardins, vérandas, serres / précision des 
matériaux et formes des annexes) 

- Introduction d’une disposition permettant l’isolation par l’extérieur au sein de l’article 11 
relatif à l’aspect extérieur dans certaines zones ; 



- Précisions de la règle du stationnement (article 12 du PLU) : introduction de dérogation afin 
de ne pas imposer de places de stationnements dans certains cas pour les bâtiments existants 
(ex : changement de destination), ajout d’une règle pour solliciter une place de stationnement 
pour les logements collectifs ; 

- Remplacement de la notion de COS (supprimé par la loi ALUR) par le coefficient de biotope ; 
- Modification de l’article 1, 2 et 10 régissant les occupations autorisées au sein du secteur UCl 

 

➢ Consultation des services 

Dans le cadre de la procédure, le dossier de modification comportant entre autres, la notice de 
présentation exposant les projets de modifications, le règlement écrit et graphique actuellement 
opposable et ceux envisagés ont été notifiés aux personnes publiques associées, à la MRAE ainsi qu’à 
la commune, pour avis, avant la tenue de l’enquête publique. 
 

➢ Enquête publique 
L’ensemble des pièces administratives et règlementaires précédemment citées ainsi que les avis des 
personnes publiques associées figurent au dossier soumis à enquête. 
Le public pourra consigner ses observations et propositions du 28 Juin 2021 09 heures au 30 juillet 
2021 inclus soit pendant 33 jours consécutifs : 
 - par courriel (commissaireenqueteur1@ca2bm.fr), l’anonymat n’étant pas possible dans ce 
mode de consignation des observations, via l’onglet du site de la communauté d’agglomération des 
Deux Baies en Montreuillois : www.ca2bm.fr/la-ca2bm/les-documents-publics/les-avis-de-mise-a-
disposition-du-public ou via le lien sur l’onglet urbanisme / https://www.ca2bm.fr/urbanisme/les-
documents-durbanisme/les-procedures-en-cours ; 
 - sur le registre ouvert à cet effet et tenu à la disposition du public à la mairie de Merlimont 
aux heures et jours habituels d'ouverture au public ; 
 - par courrier postal à l'attention de Monsieur le commissaire enquêteur– CA2BM – 11/13 
Place Gambetta - 62170 Montreuil-sur-Mer ; 
 - en rencontrant le commissaire enquêteur, à l’occasion des permanences qui se dérouleront 
les jours et heures suivants : 
 
• Lundi 28 Juin 2021 de 9h00 à 12h00  
• Mercredi 7 Juillet 2021 de 14h à 17h00  
• Samedi 24 Juillet 2021 de 9h00 à 12h00 
• Vendredi 30 Juillet 2021 de 14h00 à 17h00 
 

➢ Suites de l’enquête publique 
A l'issue de l'enquête, le commissaire enquêteur établira un rapport qui relatera le déroulement de 

l'enquête et examinera les observations et propositions recueillies. Il consignera, dans un document 

séparé, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou 

défavorables au projet. 

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du 

public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête, dans tous les lieux de consultation 

du dossier au public cités ci-dessus ainsi que sur le site internet de la CA2BM.  

Le projet de modification de PLU, éventuellement modifié pour prendre en compte les observations 

du public, les conclusions et le rapport du commissaire enquêteur, sera soumis pour approbation au 

conseil communautaire de la CA2BM. 






















































































































































































































































































































































































